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ACP Chasseurs Ardennais - Procès-Verbal de la première Assemblée Générale hybride du
22-03-2022

Les copropriétaires de la résidence « Chasseurs Ardennais » se sont réunis en assemblée générale, le mardi 22
mars 2022, en la salle de réunion du Bureau Rossignol - Business Center Gérard Construction - 1er étage, Rue des
Corettes, 40 à 6880 BERTRIX.  Les propriétaires ont la possibilité d'y assister par vidéoconférence, via les
modalités de connexion fournies.
Les convocations ont été adressées en courrier simple et/ou par mail le 04-03-2022.

Sont présents :
Mr BALON-TOUAZI (821 voix); Mr COLLARD-DUMONT (778 voix); IMMO NANNAN (4426 voix); Mr et Mme
PLAINCHAMP-LACROIX (866 voix); Mr SPRUMONT-LAURENT (825 voix); Mme SUTEK Marie (752 voix)

Sont absents :
Mme STAELENS Pascale (767 voix)

Sont excusés :
Mr et Mme MICHEL-PINSON (765 voix);

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
BALON-TOUAZI (Présentiel) 821 Présent
COLLARD-DUMONT (Présentiel) 778 Présent
IMMO NANNAN (Présentiel) 4426 Présent
MICHEL-PINSON (Présentiel) 765 Excusés
PLAINCHAMP-LACROIX
(Présentiel)

866 Présents

SPRUMONT-LAURENT
(Présentiel)

825 Présent

STAELENS Pascale (Présentiel) 767 Absent
SUTEK Marie (Présentiel) 752 Présente
Copropriétaires : 8
Lots : 36

10000 8468

Quorum des présences :
Copropriétaires : 8
Lots : 36
Voix : 10000
Cop. présents : 6
Lots présents : 30
Voix présentes : 8468
Mandataires : 0
Procurations : 0
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

03) Désignation du syndic 50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté
04) Désignation des membres
du conseil des copropriétaires

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

05) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

06) Désignation des
mandataires pour la réception
des travaux des parties
communes

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

07) Ouverture d'un compte
bancaire

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

08) Budget prévisionnel du 1er
exercice

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

10) Constitution d'un fonds de
roulement permanent

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

11) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

50,00% 8084 0 8084 0 0,00% Refusé

12) Fixation de la date de la
clôture des comptes

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

13) Fixation de la période de
l'Assemblée annuelle

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

14) Montants des marchés et
contrats

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

15) Réglement d'Ordre
Intérieur/de Copropriété

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

16) Mode de transmission des
informations

50,00% 8084 8084 0 0 100,00% Accepté

Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, le syndic
vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 6 propriétaires sur 8 sont présents
ou représentés, leur quote-part représente 8468/10000èmes. La séance valablement constituée est donc
déclarée ouverte.
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02 - Désignation du président et du secrétariat

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété.
Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Décision
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr PLAINCHAMP comme Président du conseil de copropriété"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

03 - Désignation du syndic

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Le syndic précise qu'il est chargé de la gestion des parties communes de la résidence.

Le syndic présente son contrat qui est valable pour une durée de trois ans. Le syndic précise qu'il établit ses
honoraires sur base d'un forfait à hauteur de :

22 € HTVA/mois/entité principale
1€ HTVA/mois/ entité secondaire (garage, box, cave, parking)

Décision
Le syndic procède au vote :

"Désignation du BUREAU ROSSIGNOL en qualité de syndic pour une durée de 3 ans prenant court le
01/04/2022  jusqu'au 31/03/2025"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

04 - Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Le syndic indique que les membres du conseil de copropriété sont désignés jusqu'à la prochaine Assemblée
Générale ordinaire.

Le conseil des copropriétaires est le porte-parole des copropriétaires, l'intermédiaire avec le syndic lorsqu'il y a
une demande urgente à lui adresser. Le syndic précise qu'il est important que ce copropriétaire habite
l'immeuble. Il peut également donner son avis lors d'une intervention urgente.

Décision
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr et Mme PLAINCHAMP comme membres du conseil de copropriété pour cette année"
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Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

05 - Désignation d'un vérificateur aux comptes

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Le vérificateur aux comptes est sollicité par le syndic avant l'Assemblée Générale.

Sa mission consiste à vérifier les entrées et sorties dans la comptabilité.  Il peut néanmoins demander à avoir
accès aux factures et informations sur le compte à tout moment de l'année. Le syndic ajoute que le vérificateur
aux comptes n'est pas obligatoire pour les petites copropriétés de moins de 20 lots mais préfère en désigner un
dans un souci de transparence.

Décision
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr PLAINCHAMP et de Mr SPRUMONT comme vérificateurs aux comptes pour cette année".

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

06 - Désignation des mandataires pour la réception des travaux des parties communes

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Le syndic participe aux réceptions en présence des mandataires pour les seconder.
En cas de travaux exceptionnels, il est possible de désigner un expert en Assemblée Générale.

Décision
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme SUTEK et de Mr SPRUMONT comme mandataires pour la réception des travaux des
parties communes"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

07 - Ouverture d'un compte bancaire

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Le syndic propose d'ouvrir un compte bancaire chez BELFIUS au nom de la copropriété.

Décision
Le syndic procède au vote :

"Ouverture d'un compte bancaire au nom de la copropriété chez BELFIUS"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité



Résidence  Chasseurs Ardennais          
Rue des Chasseurs Ardennais
6880 BERTRIX
Numéro d'entreprise :
IBAN : ...................................... BIC :

......................................

08 - Budget prévisionnel du 1er exercice

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Le syndic explique sa façon de travailler pour constituer les décomptes de la résidence.
Le syndic présente le budget.
Toutes les charges seront réparties en fonction des quotités se rapportant à l'appartement en question.
Le syndic précise que certains postes du budget sont actuellement à 0,00 € étant donné qu'il s'agit de la première
année de gestion. Le budget sera donc plus élevé à partir de la seconde année de gestion.

Le fonds de roulement permet de couvrir les frais de la copropriété. Ces frais sont répartis suivant les postes
suivants :

8.1. Assurance de l'immeuble et assistance judiciaire
Le syndic précise avoir demandé une offre de prix au bureau d'assurances MAGNEE GUILLAUME, fille d'une
propriétaire et nue-propriétaire de l'appartement. Le syndic demande à ce que le contrat d'assurance incendie
comprenne l'abandon de recours envers le locataire, l'abrogation de la règle proportionnelle et la protection
juridique.
La clause concernant l'abandon de recours doit être spécifiée dans le contrat de bail du locataire. Cette clause
peut être indiquée de la manière suivante : "l'abandon de recours envers le locataire est couvert via le contrat
d'assurance incendie inscrit au nom de la copropriété".
Le bureau GUILLAUME a remis une offre de prix pour un contrat d'assurance incendie annuel chez IBIS (contrat
tout risque sauf), le montant s'élève à 1852,13 €. Il faut ensuite ajouter un contrat de protection juridique dont
le montant de la prime annuelle s'élève à 154,47 €.
Les copropriétaires marquent leur accord sur l'offre du bureau MAGNEE GUILLAUME.
Le syndic signale que chaque occupant devra assurer le contenu de son appartement.

8.2. Ascenseur (entretien - contrôle - téléphonie)
La dépense relative à l'ascenseur consiste en l'entretien annuel - le contrôle semestriel par une société de
contrôle agréée et le système de téléphonie (carte SIM) qui permet d'appeler en urgence en cas de panne. La
société LIFTINC ayant installé l'ascenseur dans la résidence à remis une offre pour l'entretien, la gestion de la
téléphonie et l'organisation du contrôle avec la société OBTI.
Le contrat d'entretien prévoit six visites régulières pendant l'année. La première année d'entretien est offerte
par la société LIFTINC (facturation à partir du 01/01/2023).
Le montant annuel pour la maintenance de l'ascenseur s'élève à 769 € HTVA.
Le montant pour la gestion de la ligne téléphonique s'élève à 11,00 € HTVA/mois.
Le montant pour la prise en charge du contrôle périodique s'élève à 225,50 € HTVA/mois.

8.3 Entretien des communs
Pour le bloc 1, Mme SUTEK et Mme PLAINCHAMP s'organiseront une semaine sur deux pour l'entretien des
communs moyennant 20 € de rétribution qui seront déduits du fonds de roulement en fin d'année comptable.
Le syndic précise que le matériel nécessaire au nettoyage peut être acheté par la copropriété et stocké dans le
local technique.
La note de frais pour l'achat de matériel sera transmise au syndic pour le remboursement.
Pour le bloc 2, très peu de copropriétaires habitent l'immeuble actuellement, il est donc proposé que les
occupants se chargent de l'entretien des communs pour l'instant. Si toutefois, une modification doit avoir lieu,
les copropriétaires du bloc 2 reviendront vers le syndic.

8.4. Entretien des extérieurs
Le syndic explique qu'en cas de gel ou de neige, les copropriétaires peuvent investir dans un sac de sel et une
pelle pour la copropriété. Le ticket d'achat sera transmis au syndic pour le remboursement.
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Le trottoir doit, normalement, être déneigé par l'habitant du rez-de-chaussée. Toutefois, il peut être  aidé par
d'autres habitants de l'immeuble.
Mr SPRUMONT s'occupera du déneigement de la servitude en cas de fortes chutes de neige.

8.5. Eau des communs
Il s'agit du compteur d'eau commun utilisé principalement pour le nettoyage des parties communes de l'immeuble

8.6. Electricité des communs
Il s'agit de l'électricité (ascenseur, éclairages, parlophones, …) utilisée dans les parties communes de l'immeuble.

8.7. Extincteurs,
Il s'agit de l'entretien annuel des extincteurs qui se situent dans les parties communes.

8.8. Eclairages de secours
Il s'agit de l'entretien annuel des éclairages de secours qui se situent dans les parties communes.

8.9. Détection incendie
L'entretien du système incendie se fait une fois par an et est obligatoire.
Les appartements sont munis de détecteurs autonomes et les occupants devront vérifier son bon fonctionnement
régulièrement.

8.1. Ventilation
Nettoyage des gaines communes (à 3 appartements) à prévoir tous les 10 ans si cela pose problème.
Le syndic rappelle que les filtres de ventilation sont privés. Ceux-ci doivent être nettoyés tous les 2-3 mois et
remplacés tous les ans.

8.1. Adoucisseur
Le premier entretien doit avoir lieu après deux ans d'installation.
Le syndic conseille qu'une personne par bloc puisse avoir un œil sur la gestion du sel et remplir au fur et à
mesure.
Le syndic commandera du sel pour l'adoucisseur auprès de Mr VERLAINE ou VAN MARCKE directement.

8.12. Frais de syndic
Voir point 2 nomination du syndic

8.13. Divers
Il s'agit de petites dépenses (ampoules, piles, achats divers,...)
Le syndic précise qu'il prévoit systématiquement le placement d'un tableau à l'entrée du bâtiment pour y placer
une affiche et qui servira à la copropriété en cas de communication. Le syndic prévoit aussi l'achat d'un
paillasson à l'entrée de chaque bloc. Les copropriétaires souhaitent également qu'un paillasson soit placé en bas
des escaliers donnant accès à la cave dans chaque bloc.
Le syndic en prend note et demandera à son technicien d'en tenir compte.

Les dépenses seront réparties en fonction des clés de répartition définies par les statuts de copropriété.

Décision
Le syndic procède au vote :

"Approbation d'un budget annuel ordinaire 2022 pour un montant de 14.270,24 €"

Résultat du vote
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Vote Pour à l'unanimité

09- Appel de fonds de roulement

Pas de vote

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de roulement, par
trimestrialité, aux dates suivantes :

1er avril 2022 - 1er juillet 2022 - 1er octobre 2022 - 1er janvier 2023

Le syndic précise que le premier appel de fonds sera envoyé prochainement avec le numéro de compte de la
copropriété.
Le syndic envoie par mail, à chaque copropriétaire, à la date de l'appel de fonds de roulement, une facture
pro-forma qui sert de justificatif comptable.
Si toutefois, un paiement a été manqué, un rappel sera envoyé le mois suivant.

Le budget de 14.270,24 € sera réparti en 4 trimestrialités en fonction des clés de répartition. Les appels de fonds
de roulement seront à payer aux dates suivantes : 1er avril 2022 - 1er juillet 2022 - 1er octobre 2022 et 1er
janvier 2023.

10 - Constitution d'un fonds de roulement permanent

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Le fonds de roulement permanent permet de garder une liquidité sur le compte et de ne pas manquer d'argent
pour payer les factures. Il 'agit d'une avance de trésorerie.

Ce montant est réclamé une seule fois au copropriétaire et lui sera restitué en cas de vente.
L'acquéreur quant à lui doit verser le montant de l'appel de fonds de roulement permanent dès son arrivée.

Le syndic propose aux copropriétaires de constituer un fonds de roulement permanent à hauteur de 2500 €
réparti en fonction des quotités à verser pour le 1er septembre 2022 au plus tard.

Décision
Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de roulement permanent à hauteur de 2500 € réparti en fonction des quotités à
verser pour le 1er septembre 2022"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

11 - Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Décision
Le fonds de réserve est un apport versé par chacun pour faire face à une dépense éventuelle future. Ce fonds de
réserve est versé sur le compte épargne. Il appartient à la copropriété et n'est pas récupéré en cas de vente.



Résidence  Chasseurs Ardennais          
Rue des Chasseurs Ardennais
6880 BERTRIX
Numéro d'entreprise :
IBAN : ...................................... BIC :

......................................

Par ailleurs, si le fonds de réserve est conséquent, celui-ci apporte une plus-value lors de la vente de
l'appartement.
Le fonds de réserve devient obligatoire lorsque la copropriété a plus de 5 ans.
Ce point est ajouté à l'ordre du jour de chaque assemblée générale et est donc voté chaque année.

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2022"

Les copropriétaires ne souhaitent pas constituer un fonds de réserve cette année.

Résultat du vote
Vote Contre à l'unanimité

12 - Fixation de la date de la clôture des comptes

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Le syndic propose de fixer la clôture comptable au 30/04
Le premier exercice comptable comptera donc 13 mois (01/04/2022 au 30/04/2023)

Décision
Le syndic procède au vote :

"Fixation de la clôture comptable au 30/04"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

13 - Fixation de la période de l'Assemblée annuelle

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

La date de l'assemblée générale annuelle est fixée à la seconde quinzaine du mois de juin.

Une convocation officielle sera envoyée à chacun dans un délai de 15 jours avant la date de l'assemblée.

Le syndic précise qu'en cas d'absence, il est possible d'être représenté par une personne extérieure.
De plus le syndic met en place la gestion de l'AG en mode hybride qui permet de pouvoir se connecter à distance.

Décision
Le syndic procède au vote :

"La période de l'Assemblée Générale annuelle est fixée à la seconde quinzaine du mois de juin"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité
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14 - Montants des marchés et contrats

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Décision
Il s'agit d'un montant pour lequel les copropriétaires donnent leur accord pour que le syndic puisse commander
des travaux sans l'avis des copropriétaires.
Le syndic précise, tout de même, demander au conseil de copropriété avant de commander ces éventuels
travaux.

Le syndic procède au vote

"Fixation du montant des marchés et contrats à 1000 €"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

15 - Réglement d'Ordre Intérieur/de Copropriété

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Le syndic signale que le Régelment d'Ordre Intérieur (ROI) et le Réglement de Copropriété (RDC) se trouvent dans
l'acte de base de la copropriété.

Un extrait du ROI sera affiché au tableau dans les parties communes.
Le syndic rappelle, qu'en cas de location, le propriétaire bailleur devra transmettre ces documents à ses
locataires.
Le syndic explique que le ROI est modifiable. Si un copropriétaire souhaite ajouter un élément précis au ROI,
cette demande devra figurer à l'ordre du jour de l'assemblée générale et sera soumise au vote.

Le syndic rappelle aux copropriétaires l'importance du choix des locataires et du bon respect de la vie en
copropriété.

Décision

Le syndic procède au vote :

"Approbation du ROI et du RDC"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

16 - Mode de transmission des informations

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 4043,00 sur 8084,00

Le syndic propose aux copropriétaires d'envoyer tous les courriers officiels par mail automatiquement. Il sera
tout de même possible de recevoir, en plus la version papier, pour ceux qui le souhaitent.

Le syndic interroge les copropriétaires à savoir si certains souhaitent recevoir la version papier.
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Mr et Mme BALON, Mr et Mme COLLARD, Mme SUTEK, Mr et Mme SPRUMONT souhaitent recevoir la version
papier.

Le syndic en prend note et ajoutera cette information au dossier.

Décision
Le syndic procède au vote :

"Transmission des courriers par mail sauf pour les copropriétaires ayant fait la demande de recevoir les
courriers en version papier"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

17- Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété
Pas de vote

Le Bureau ROSSIGNOL se charge de créer un site internet de la résidence. Toutes les informations importantes se
trouvent sur le site internet de la copropriété. (Contrats divers, Décomptes, PV AG, …)

La marche à suivre pour se connecter à la résidence est la suivante :

Allez sur le site : www.bureau-rossignol.be
Cliquez sur l'onglet " CONNEXION " en haut à droite
Cliquez sur l'onglet orange " Se connecter à sa résidence "

- Identifiant : résidence-chasseurs
- Mot de passe : 3chasseurs5

18- Divers
Pas de vote

Le syndic rappelle que chacun est tenu de conserver ses poubelles dans sa cave et de les sortir le jour de
l'enlèvement.
Les parties communes doivent rester libres de tout objet.

Le syndic interrogera Mr NANNAN au sujet de la numérotation des parkings qui est prévue.

La demande pour le placement de panneaux photovoltaïques nécessite un point à l'ordre du jour de l'assemblée
générale.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr PLAINCHAMP, remercie les copropriétaires présents à l’assemblée
générale et déclare la séance levée à 16h10.

Fait à Bertrix, le mardi 22 mars 2022

Le syndic  


